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AIDE FAMILIAL / FAMILIALE :
PARTICIPER À LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’AIDE EN ACCOMPAGNANT LA PERSONNE BÉNÉFICIAIRE DANS SON HYGIÈNE EN CONCERTATION AVEC L’ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPÉRIEUR DE TRANSITION




1. FINALITÉS DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT
1.1. Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.

1.2. Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant et l’étudiante d’acquérir des connaissances théoriques et pratiques dans le domaine de l’accompagnement de la personne bénéficiaire dans son hygiène, afin de développer des compétences professionnelles, techniques et relationnelles 
· qui favorisent la participation de la personne bénéficiaire et le maintien de son autonomie en stimulant ses potentialités dans tous les actes de la vie quotidienne
· qui permettent de veiller à sa sécurité et son bien-être
· qui permettent d’assurer un rôle socio-éducatif et de l’accompagner ainsi que son entourage dans les actes de la vie quotidienne
dans les limites de la fonction de l’aide-familial·e au sein d’une équipe pluridisciplinaire.

2. CAPACITÉS PRÉALABLES REQUISES
1. 
2. 
2.1. Capacités
En français, 
· comprendre un texte écrit (+/- 30 lignes) dans un langage usuel, par exemple en réalisant une synthèse ou en répondant à des questions sur le fond ;
· émettre, de manière cohérente et structurée, un commentaire personnel à propos d’un texte.
En mathématique, 
· utiliser les quatre opérations fondamentales ;
· utiliser le système métrique.

En aspects relationnels, déontologiques, psychologiques et législatifs

dans le cadre de sa participation au plan d’aide défini à partir d’une ou de plusieurs situations exemplatives,
en cohérence de la démarche,
dans les limites de sa fonction, 
dans le respect des règles de déontologie et de bien-être au travail et envers la personne bénéficiaire,
· de comprendre et d’analyser le plan d’aide ;
· d’expliquer le processus de la démarche d’aide et d’y situer son intervention dans le cadre d’une équipe interdisciplinaire à vocation sociale en :
· s’appuyant sur des notions de psychologie appliquée à sa fonction,
· établissant une relation de confiance avec la personne bénéficiaire et son entourage, en vue de favoriser la stimulation de ses potentialités , le respect de son rythme et l’équilibre de vie,
· adaptant sa communication au contexte et à l’interlocuteur ;

En aspect de santé, sécurité, hygiène, bien-être, prévention, manutention et environnement
dans le cadre de sa participation au plan d’aide défini à partir d’une ou de plusieurs situations exemplatives,
en cohérence de la démarche,
dans le respect des règles énoncées,
dans les limites de sa fonction, 
en développant une communication adaptée,
· de décrire et de justifier ses interventions :
· en matière de santé, d’hygiène et de bien-être,
· en matière de prévention et de sécurité,
· en matière de manutention,
· en matière d’organisation de l’environnement. 

2.2. 	Titre pouvant en tenir lieu
[bookmark: _Hlk163138187]Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Aide familial/familiale : Aspects relationnels, déontologiques, psychologiques et législatifs », code n° 815006U21D1, classée dans l’enseignement secondaire supérieur de transition.
ET
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Aide familial/familiale : Aspects de santé, sécurité, hygiène, bien-être, prévention, manutention et environnement », code n° 815005U21D1, classée dans l’enseignement secondaire supérieur de transition.
ET
Certificat d’enseignement secondaire inférieur,
Certificat du deuxième degré de l’enseignement secondaire,
Attestation de réussite d’une troisième année de l’enseignement secondaire technique,
Attestation de réussite d’une quatrième année de l’enseignement secondaire professionnel.


3. ACQUIS D’APPRENTISSAGE

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant·e sera capable :
dans le contexte situationnel et en tenant compte du niveau de complexité repris dans le profil d’évaluation annexé à ce dossier pédagogique,
dans le respect des consignes données par la personne chargée de cours, 
dans le respect des règles de sécurité, d’hygiène, de manutention, d’ergonomie et de gestion du temps,
dans le respect de la déontologie,
en adoptant une communication  respectueuse et adaptée,
dans l’application du plan d’aide (collecter, comprendre, agir),

· d’effectuer une aide à la toilette de confort ;
· d’assurer le suivi de l’accompagnement de la personne bénéficiaire ;
· de s’autoévaluer, rendre compte de son action et argumenter les choix opérés.

Pour déterminer le degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le degré de pertinence des actions proposées,
· le niveau de maîtrise des gestes posés,
· la qualité de l’argumentation développée.



4. PROGRAMME DES COURS
L’étudiant·e sera capable de :
dans les limites des compétences professionnelles et de la fonction de l’aide-familiale, 
dans le respect des règles d’hygiène professionnelle, 
dans le respect du cadre légal lié aux interventions (soins, médicaments …),
dans le respect des principes et techniques de communication en lien avec les actes d’hygiène,

3. 
4. 
4.1. Technologie :
En vue de réaliser l’accompagnement de la personne bénéficiaire aux soins d’hygiène et de confort,
· d’identifier :
· les problématiques d'aide et de santé rencontrés dans le secteur de l’aide à domicile et des étapes d'acquisition d'hygiène personnelle,
· les mesures de prévention et de promotion de la santé ;
· d’expliciter les notions liées à l’éducation à la santé (les déterminants de santé : statut social, capital santé, statut physique ; vaccination, équilibre alimentaire, chutes…) et d’en énoncer les enjeux ;
· d’identifier les risques liés aux pathologies des bénéficiaires ;
· d’expliciter les problématiques liées aux capacités motrices et cognitives ;
· de décrire les procédures des actes d'hygiène ;
· de décrire les procédures des actes annexes (peigne, rasage, maquillage…) ;
· d’expliquer les notions d'intimité et de pudeur ;
· d’identifier les variations courantes (culturelles, personnelles, générationnelles…) ;
· de caractériser le matériel et d’en expliquer les procédures d'utilisation et d'entretien ;
· d’expliquer l’utilisation et dosage des produits d'hygiène : adéquation entre produit et effet souhaité ;
· de citer les règles de tri environnemental. 

En vue de réaliser l’accompagnement de la personne bénéficiaire à la prise de médicaments et à l’utilisation de son appareillage éventuel :
· d’identifier les méthodes d’observation ; 
· d’identifier les changements/signes d’alerte chez la personne bénéficiaire ;
· d’identifier les types d'appareillages personnels ainsi que les produits spécifiques et leurs règles d'entretien de base.
En vue de s’autoévaluer 
· d’expliquer le processus d’autoévaluation : démarche réflexive et outils.



4.2. Pratique Professionnelle

En vue de réaliser l’accompagnement de la personne bénéficiaire aux soins d’hygiène, de confort et à l’utilisation de son appareillage éventuel :
· d’aider la personne bénéficiaire à assurer son hygiène personnelle (toilette d'hygiène et de confort) en fonction de ses besoins ;
· de respecter l’intimité et la pudeur de la personne bénéficiaire dans la communication et les actes ;
· d’aider la personne bénéficiaire à placer, entretenir et/ou enlever des appareillages (appareils auditifs, prothèses dentaires…) ;
· d’utiliser, entretenir, nettoyer et désinfecter si nécessaire les aides techniques et le matériel adéquat nécessaire aux actes d'hygiène personnelle de la personne bénéficiaire ;
· de sensibiliser et conseiller la personne bénéficiaire en matière de prévention et de promotion de la santé et du bien-être ;
· d’appliquer les règles de tri environnemental.

En vue de réaliser l’accompagnement de la personne bénéficiaire à la prise de médicaments 

· d’aider à la prise de médicaments préparés par la personne professionnelle agréée ;
· d’adopter l’attitude conforme au cadre légal ;
· d’identifier les demandes qui dépassent le cadre légal ;
· de prendre des initiatives en veillant à rester dans le cadre métier établi ;
· d’identifier et relayer des changements particuliers chez la personne bénéficiaire.

En vue de s’autoévaluer, 
· de mener une démarche réflexive et d’utiliser des outils qui développent un processus d’autoévaluation.


5. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Aucune recommandation. 

6. PERSONNEL CHARGÉ DE COURS
Un enseignant/ une enseignante ou une experte/un expert.
L’expert·e devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec le programme du présent dossier pédagogique.



7. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT

	
	7.1. Dénomination des cours
	Classement
	Code U
	Nombre de périodes

	[bookmark: _Hlk135924990]Technologie : accompagnement de la personne bénéficiaire dans son hygiène
	CT
	B
	46

	Pratique Professionnelle : accompagnement de la personne bénéficiaire dans son hygiène
	PP
	L
	50

	7.2. Part d’autonomie

	        P
	24

	Total des périodes
	
	120


8. ANNEXE : « Référentiel » du SFMQ - RÉFÉRENCES POUR L’ÉVALUATION
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Aide familial/familiale : Participer à la mise en œuvre du plan d’aide en accompagnant la personne bénéficiaire pour hygiène en concertation avec l’équipe pluridisciplinaire
	[bookmark: _Hlk153278782]UAA
	PARTICIPER A LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D'AIDE EN ACCOMPAGNANT LA PERSONNE BÉNÉFICIAIRE DANS SON HYGIÈNE EN CONCERTATION AVEC L’ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE


SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE DE L’UAA :
	Éléments critiques de contexte (ou contraintes) :
Tâches :
Tâche 1
· Effectuer une aide à la toilette de confort
Tâche 2
· Assurer le suivi de l’accompagnement de la personne bénéficiaire
· S’autoévaluer, rendre compte de son action et argumenter les choix opérés
Éléments fournis au candidat :
Le plan d’aide, le cahier de liaison, les coordonnées du service et de l’assistant·e social·e.
Temps de réalisation : 1h 15 maximum (45 minutes maximum pour l’aide à la toilette de confort, 15 minutes maximum pour le suivi d’accompagnement, 15 minutes pour l’autoévaluation)

Mise en situation : Situation reconstituée/réelle selon les cas.

Éléments de complexité réservés à l’OEF pour l’organisation de l’épreuve  
· Le plan d’aide prévoit une toilette de confort (aide pour le dos et les pieds) et la durée de l’aide.
· Pour la mise en œuvre du plan d'aide de la personne bénéficiaire dans le domaine de l'hygiène corporelle, la personne candidate doit : 
· Déshabiller et habiller la personne bénéficiaire ;
· Réaliser une toilette de confort conformément au plan d’aide et dans le respect des limites de sa fonction. Celle-ci est réalisée sur une personne ou un mannequin parlant ou non. En fonction du matériel disponible, une personne converse « à la place » de la personne bénéficiaire.
· Procéder à une aide complémentaire de confort comme : 
· nettoyer une prothèse dentaire
· nettoyer les lunettes
· nettoyer les oreilles…
· Montrer, lors de l’épreuve, sa capacité d’adaptation et de réaction appropriée face à l’imprévu tout en respectant les limites de sa fonction. La situation rencontrée apporte un changement par rapport au plan d’aide et la personne candidate doit tenir compte de cet élément pour déshabiller/habiller la personne bénéficiaire. 
· Exemple : la personne bénéficiaire émet une plainte et/ou présente une particularité physique : inconfort, gêne ou douleur physique (exemples : une douleur à l’épaule, au genou…).
· Aider au choix approprié des vêtements. L’OEF doit prévoir un choix de vêtements variés.
· Le temps de réalisation de l’épreuve sera adapté par l’OEF en fonction des conditions professionnelles, des circonstances et du contexte.
· Note à propos des critères d’évaluation : 
· La démarche d’aide comporte 3 étapes : collecter, comprendre, agir.  Dans les critères et indicateurs globalisants, la collecte et la compréhension relèvent de la démarche (et donc du critère 2), alors que le résultat de l’action se mesure dans le critère 1. Le respect des règles (de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie)… au cours de l’action est, quant à lui, évalué dans le critère 3. Le résultat de l’action se mesure dans le critère 1. »
· Dans le critère « qualité de la communication », l’indicateur « La communication est respectueuse et adaptée à la personne bénéficiaire (posée, explicite…). » fait référence au langage utilisé et au respect des règles de politesse.

Autonomie 
La personne candidate réalise les tâches demandées en toute autonomie, dans le respect des consignes et des prescriptions. 


Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les personnes conceptrices veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux personnes candidates en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendu.

CADRE DE RÉFÉRENCE D’ÉVALUATION S.F.M.Q.

	CRITÈRES INCONTOURNABLES[footnoteRef:1] [1:  Les conditions de réussite sont déterminées par le cadre de référence d’évaluation S.F.M.Q. :
- un critère est réussi si tous les indicateurs globalisants sont réussis,
- la situation d’évaluation représentative est réussie si tous les critères sont réussis.] 

	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES
	Réussite de l’IG[footnoteRef:2] [2:  Le seuil de réussite est déterminé par les OEF : Les modalités de mesure de chaque indicateur globalisant seront déterminées par les OEF en fonction de l’épreuve qu’ils construiront dans le respect des éléments critiques du contexte précisés à la page « Situation d’évaluation »] 

Oui/Non

	Critère 1 : CONFORMITÉ DU RÉSULTAT
	1.1 L’aide à la préparation du repas est réalisée dans le respect du plan d’aide
	…

	
	1.2 La personne bénéficiaire a été stimulée selon ses capacités
	…

	Critère 2 : COHÉRENCE DE LA DÉMARCHE
	2.1 La personne candidate a collecté les données à sa disposition (observation de la personne bénéficiaire, cahier de liaison…) pour identifier l’aide appropriée à apporter
	…

	
	2.2 La personne candidate s’autoévalue et justifie ses choix par des arguments pertinents
	…

	Critère 3 : RESPECT DES RÈGLES
	3.1 Les règles d’ergonomie et de manutention sont respectées (vis-à-vis de la personne bénéficiaire ou du candidat)
	…

	
	3.2 Les règles de sécurité sont respectées
	…

	
	3.3 L’ensemble des règles d’hygiène sont respectées (hygiène personnelle, hygiène professionnelle…)
	…

	
	3.4 Les règles de déontologie sont respectées
	…

	Critère 4 : COMMUNICATION
	4.1 La communication est respectueuse et adaptée au bénéficiaire (posée, explicite…)
	…

	
	4.2 Une écoute active est mise en place
	…

	
	4.3 Le rapport à l’attention de l’équipe est pertinent, explicite et précis (vocabulaire professionnel…)

	…
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